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Memo : du conseil du 21 janvier 2019 
Compte-rendu – CA  

 

Présents le 21 janvier :  

Les membres du conseil : Henri Cirera, Jacques Solomiac, Nadine Strauch, 
Annick Desmoulins, Chantal Bazile, Simone Borel, Ken Morisot, 

L’adhérent : Pierre Strauch, participe au conseil d’animation.  

Excusés : Denys et Marie-Noëlle Achard, 

Ordre du jour du conseil (propositions) : 
- Assurance multirisques, 
- Sollicitations de quelques adhérents pour participer au débat National ; 
- Plate-forme « cagette » 
- Visite des Galline à La Roche des Arnauds, Gap, … 
- "Un enfant, un livre", calendrier et qui fait quoi ? 
- Autres questions, 

Compte-rendu  
1. Assurance RC : 

Un recommandé numérique a été envoyé via le site de La Poste pour annuler 
notre souscription. 

Mais la Cie fait le forcing et envoie une attestation le 16 janv. 2019 par mail à 
18:02h. 

 Décisions : Proposition : refaire une analyse du contrat SMACL et de la 
proposition de Generali (avec contrat précédent de la BPA) et voir si 
l’annulation du contrat SMACL est possible. 

2. Sollicitations relatives au Débat National 
 « Pourrions nous proposer un petit débat à R.E.S.P.E.C.T.S. avant de répondre 
au grand débat. Pour l’instant je vois comme une chance d’être sollicitée pour 
donner mon avis non pas dans la rue, mais par écrit, matière qui permet la 
réflexion ?» 

« Une petite idée, pour le cas où !? Des cahiers de doléances sont ouverts dans 
les mairies. Il serait peut-être intéressant de réfléchir en groupe au sein de 
R.E.S.P.E.C.T.S. afin de se donner matière à réflexion sur notre participation 
citoyenne individuelle :  
Y participer ou pas ?  
Comment éviter les listes hétéroclites et donc inefficaces ?  
Synthétiser ? Hiérarchiser ? 
On pourrait peut être réfléchir ensemble sur les enjeux de tel ou tel sujet.... » 

Est-ce que ça rentre dans nos objectifs ? Peut-on proposer à tous nos adhérents 
de répondre à un questionnaire en ligne ? 

 Décision : Après délibération le conseil décide de ne pas proposer aux 
adhérents de réunion dans le cadre du Grand Débat. Elle laisse à chacun le 
soin de participer à titre individuel. 

Par contre l’association saisir l’occasion de ces demandes pour évaluer 
l’efficacité des actions de l’association au regard de ses « intentions » et la 
pertinence de sa démarche sur les thèmes de l’écologie, du climat, de 
l’alimentation, de la santé et du développement durable en général. 

3. Plate-forme « cagette » : 

Guy teste l’application « cagette » qui simplifierai nos commandes. Cette 
application est déjà utilisée par de grands groupes : Corto à Paris et Givrés 
d’oranges à Lille. Cette solution permettrait de faciliter le cycle des échanges 
« référents/adhérents » pour les groupements d’achats. 
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 Décision : Le conseil encourage cette démarche. Une liste de mails (20 
adhérents) a été transmise pour tester l’importation des données dans 
l’application. Ces utilisateurs pourront tester et donner leur évaluation à 
Guy. 

4. Viste des Galline à La Roche des Arnauds, Gap, St Bonnet : 

Adrien Coppens, Vincenzo Vacante visiteront les associations des Hautes Alpes 
fin janvier. Plusieurs rendez-vous sont proposés : Le 27/01 à La Roche Des 
Arnauts à 18 heures puis raclette ; le 30 à Gap, Saint Bonnet ; une relance a été 
faite auprès des consommateurs d’agrumes pour participer à ces rencontres. 

 Décision : Nous avons proposé pour le mercredi 30 janvier aux quatre 
membres des Galline deux visites (G. Léouffre, arboriculteur ; Le Grain 
Paysan). Nous déjeunerons avec eux à Saint Bonnet à l’invitation de 
Champvalgo et les raccompagnerons à Gap pour une réunion avec 
l’association GAG. 

5. « Un enfant, un livre » : 

L’urgence est à l’organisation de toute la phase préparatoire de la campagne : 
supports de communication, boites, rédaction des conventions, négociation des 
partenariats, mobiliser un groupe de bénévoles et répartir les actions. 

 Décision : Ken confirme qu’il proposera un projet d’argumentaire sous 
huit jours et demandera à l’illustrateur un premier rough. 

Jacques confirme la participation de La Poste et du Lycée Sévigné qui 
associera cette année le collège Centre à sa collecte. 

 

4. Questions diverses : 

L’ordre du jour étant épuisé la séance du conseil est levée à 20 heures.  

Po/R.E.S.P.E.C.T.S.  
Jacques Solomiac 


